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MOT DU MAIRE 
En janvier dernier, le conseil municipal a adopté le budget 2026. En temps normal, le bud-
get doit être adopté pour le 31 décembre, sauf en année électorale où le ministère permet le 
dépôt le 31 janvier, moyennant certaines conditions. Je vous en fait aujourd’hui le résumé. 

Pour le budget 2026, il est prévu d’avoir un total des recettes de 2 900 403$, dont 1 353 443$ 
provenant de la taxe foncière. Le 1 546 960$ restant proviendra des tarifs compensatoires, 
des tenant lieu de taxes (compensations de taxes pour immeubles et terrains gouvernemen-
taux), et de quelques autres revenus.  

Les dépenses de fonctionnement prévues pour 2026 sont de 2 495 686$. De ce montant, 
546 299$ est attribuable à l’administration générale (salaires administratifs, coûts de fonc-
tionnement, services professionnels, quote-part administrative de la MRC, rémunérations 
des élus, etc.), et 351 073$ est attribuable à la sécurité publique (pompiers, premiers répon-
dants, Sûreté du Québec, coûts de fonctionnement, etc.). En transport, un montant de 
621 370$ est prévu, incluant la voirie d’été et le déneigement, les travaux routiers, l’éclai-
rage des rues et le transport adapté et régional. 

Il en coûtera 314 201$ pour le volet hygiène du milieu en 2026. Dans ce montant, on re-
trouve la collecte des matières résiduelles, la vidange des fosses septiques, le compost et tout 
ce qui touche au réseau d’égout municipal. 

Un montant de 105 508$ a été budgété pour l’aménagement, l’urbanisme et le développe-
ment. On retrouve dans ce montant le salaire et les avantages de l’inspecteur, les honoraires 
professionnels en lien avec l’urbanisme, et la quote-part de l’aménagement et de l’urbanisme 
de la MRC. 

Un montant de 297 524$ est prévu pour le volet Loisirs et cultures ; on y retrouve l’entretien 
et les frais afférant à la salle municipale, les coûts d’opération, le chalet des loisirs et la pati-
noire, les salaires des employés du camp de jour et du service de garde, la bibliothèque, le 
salaire du technicien en loisir, la quote-part de la MRC pour la culture et le patrimoine, et 
différents comités. 

Les différents frais de financement municipaux (emprunts) s’élèvent à 259 711$. 

Nous avons prévu un montant de 404 717$ pour le volet conciliation à des fins fiscales et dé-
penses en immobilisations. Ce volet inclut toutes immobilisations réalisées par la municipa-
lité, tels que ponceaux, achat d’éclairage, asphaltage, constructions, etc. 

Dans un autre ordre d’idées, la municipalité est en processus de révision de la numérotation 
civique, rendue nécessaire pour les services de sécurité civile, entre autres, afin de localiser 
plus facilement une adresse. Depuis longtemps, les numéros civiques sont attribués en ap-
pliquant la logique d’ordre numérologique. Cependant, depuis quelques années, nous voyons 
sur le territoire de plus en plus de nouvelles constructions sur des terrains de plus en plus 
petits. Cette nouvelle densification force le personnel à attribuer des numéros suivis d’une 
lettre, ou pire, en ne respectant pas l’ordre numérologique, ce qui devient un enjeu lors 
d’intervention. 
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Cette réflexion n’a pas lieu seulement à Val-Alain, mais dans plusieurs municipalités. Nous 
avons donc décidé d’emboîter le pas cette année, car depuis quelque temps, le Conseil sou-
haite la mise en place d’affiches à chaque entrée charretière, avec l’inscription du numéro 
civique approprié. Pour ce faire, le conseil municipal a nommé un comité d’adressage, com-
posé de quatre citoyens et de deux employés municipaux, qui ont validé chaque adresse de la 
municipalité, et je les remercie pour leur implication bénévole. 

Très conscient des problématiques que cela engendre, une entente avec Poste Canada a été 
conclue afin que le courrier soit expédié à la nouvelle adresse, et ce sans frais pour une du-
rée de 12 mois. Pour les personnes concernées, certaines organisations feront le changement 
de façon automatique, tandis que pour d’autres vous devrez le faire en passant par les liens 
qui vous ont été fournis dans la lettre personnalisée que vous avez reçue.  

Danieƈ TurcottŬ  
MairŬ dŬ Vaƈ-Alaiƍ 
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SUIVI DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 MARS 2026 
· Le conseil municipal autorise de mandater au besoin un notaire pour effectuer des 

désignations cadastrales concernant les immeubles qui seront mis en vente pour 
taxes impayées. 

· Le conseil municipal adhère à l’entente intermunicipale relative au soutien infor-
matique. 

· Le conseil municipal demande au gouvernement du Québec de modifier le guide 
TECQ 2024-2028, afin de retirer l’exigence d’une épaisseur minimale de 300 mm 
pour le rechargement granulaire. 

· Le maire et la directrice générale sont autorisés à signer tout document nécessaire 
pour la demande d’aide financière déposée par la Municipalité de Saint-Janvier-de-
Joly dans le cadre du volet – Coopération et gouvernance municipale du Fonds ré-
gions et ruralités. 

· La directrice générale est autorisée à inscrire la Municipalité à l’Association des 
camps du Québec. 

· Le conseil municipal exprime ses préoccupations concernant le programme fédéral 
de rachat des armes à feu du gouvernement fédéral et pose les actions nécessaires 
pour les transmettre aux différentes instances. 

· Le conseil municipal autorise les dépenses en lien avec la construction du bâtiment 
de l’Espace citoyen. 

· L’administration de la Municipalité est autorisée à informer l’ensemble de la popu-
lation de la révision de la numérotation civique de certaines rues. 

· Le conseil municipal octroie le contrat de production de plaquettes de numéros ci-
viques au plus bas soumissionnaire, soit Signel Services inc. 

· Le conseil municipal accuse réception du procès-verbal du comité consultatif d’ur-
banisme du 11 février 2026. 

· Le règlement 267-2026 modifiant le règlement de zonage 204-2021 est adopté. 

· Le second projet de règlement 268-2026 modifiant le règlement 234-2023 concer-
nant la démolition est adopté. 

· Le second projet de résolution relatif au PPCMOI visant à autoriser un projet d’en-
semble sur le lot 5 993 167, selon certaines conditions, à la suite de la demande de 
participation à un référendum est réadopté. 

· La directrice générale est autorisée à commander des équipements à l’équipe du 
soutien informatique de la MRC pour un total d’au plus 1 500$. 
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